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On peut également rajouter que l’accueil d’un stagiaire 
en BTS GPN a permis des réfl exions globale sur l’étude 
des mammifères aquatiques du territoire et, plus, 
concrètement, des compléments sur la connaissance des 
mammifères en forêt de Villecomtal-sur-Arros. 

Réfl exions et montage de projets avec des partenaires 
ayant participé à l’ABiC
Le Montage d’un projet visant à la sensibilisation et 
préservation des espèces et des habitats a été effectué 
par rapport aux conclusions de l’ABiC. Il est destiné à 
demande de subvention FONDS VERTS avec des grands 
axes concernant les insectes pollinisateurs, la préservation 
et restauration d’espaces pour la Cistude d’Europe et le 
Milan Royal ainsi que le rétablissement des continuités 
écologiques. Ces actions ont été réfl échi, chiffrés et 
des premiers échanges ont eu lieu avec des partenaires 
concernés. 

Protection des insectes pollinisateurs 
Le programme MAYAGE en association avec l’AFAF 
et Artpiculture vise à la mise en valeur et la protection 
des insectes pollinisateurs à travers différents actions 
(journées agriculteurs-apiculteurs, formation des agents 
des espaces verts, ateliers thématiques pour les citoyens/
scolaires, chantiers en faveur des pollinisateurs). Cette 
action est déployée depuis 2021 sur le territoire. Nous 
sommes, à ce jour, le premier et le seul territoire de mis en 
place de cette démarche qui a fait ses preuves en termes 
de participation. Nous souhaitons le mettre en œuvre 
sur une nouvelle partie de l’EPCI (secteur sud), mais 
également permettre le fi nancement et la valorisation 
d’éléments pédagogiques sur les aménagements 
d’espaces communaux issus des 2 premiers secteurs de 
réalisation de ce programme. 

Plans nationaux d’action (PNA) pour la conservation et 
la restauration d’espèces menacées
En lien avec l’état des lieux de l’ABiC AAG, ce plan 
paraît envisageable pour la Cistude d’Europe et le Milan 
Royal en partenariat avec Nature en Occitanie et la LPO 
Occitanie. 
L’idée étant, en plus de protéger des espèces faisant 
l’objet d’un plan national d’actions, de protéger leur 
niche écologique et leurs habitats de prédilection et ainsi 
protéger d’autres espèces sensibles des zones de plans 
de boisements et de plans d’eau. C’est l’idée d’espèce 
« parapluie ». 
Une sensibilisation globale sera faite au niveau du grand 
public ainsi qu’auprès des propriétaires de parcelles. Une 
étude des zones les plus favorables puis convention de 
gestion voire chantiers en faveur des espèces seront mis 
en place sur des zones de présence mais aussi de non-
présence (via accord des propriétaires) afi n d’accentuer 
les possibilités de dispersion des individus. 

Rétablir les continuités écologiques
Le rétablissement des continuités écologiques est 
envisagé sur le territoire. Des installations favorables à 
la biodiversité (mares pédagogiques, nichoirs/gîtes à 
oiseaux et chiroptères, pierriers à reptiles…) ainsi que 
des pratiques de gestion adaptées des habitats sont 
envisagées pour favoriser le cycle de vie de celles-ci sur 
les continuités écologiques mises en place.
La mise en valeur des sentiers touristiques sera également 
menée via l’installation de panneaux pédagogiques. 
Ces chantiers et installations peuvent être envisagés en 
partenariat avec les chantiers participatifs.
En complément, une sensibilisation des citoyens, 
propriétaires de parcelles et agents sur l’entretien 
des linéaires et régénération naturelle des arbres sera 
appuyée.

Figure 1: Répartition de chiroptères sur la communauté de communes grâce aux écoutes actives réalisées en 2023
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ANIMATION, SENSIBILISATION ET MOBILISATION CITOYENNE ET PÉRISCOLAIRE

La pédagogie et la sensibilisation sont souvent des étapes indispensables 
pour l’aboutissement d’un programme. C’est pourquoi la communauté de 
communes Astarac Arros en Gascogne mène, parallèlement à l’Atlas de la 
Biodiversité Intercommunale, des actions d’animation, de sensibilisation et de 
mobilisation citoyenne en faveur de la biodiversité, à destination de plusieurs 
publics en fonction des années : habitants, agents, élus, usagers des services 
de la collectivité notamment le jeune public via ses services enfance/jeunesse 
et les écoles dont elle à la compétence. 

Poursuite d’animations dans le cadre de l’Agenda des Manifestations… 

Depuis 2019, la CC AAG publie un agenda/guide annuel comprenant un 
programme d’animation et d’éducation à l’environnement notamment à 
destination de ses habitants et du grand public. Chaque année, le Pôle 
Développement concocte un programme d’animations comprenant des 
ateliers, des sorties natures, des veillées, des actions, des rendez-vous, des défis et des 
spectacles pour appuyer ces programmes et notamment la démarche d’ABiC. 
 
En 2023, cet agenda s’est poursuivi avec 11 activités naturalistes proposées  : la forêt et 
ses cagouilles, sensibilisation aux espèces invasives  : ambroisie, délicats papillons, petits 
arthropodes des mares, un dragon dans mon jardin, rendez-vous au jardin, Striduli Stridulons, 
rapaces nocturne et chauve-souris, défi familles polinisateurs, une maison pour nos hérissons 
allumez les étoiles.

Animations auprès de l’enfance/jeunesse

Au niveau des accueils périscolaires, des animations/sorties nature ont également été 
proposées. Ce sont 10 manifestations sur des thématiques différentes qui ont été 
organisées en amont et réalisées sur la demi-journée ou la journée. 

1 agent

Les objetcifs principaux sont :
- Accompagner les entreprises agricoles dans leurs projets et face aux enjeux de transmission, d’équilibre économique 
…
- Rencontrer et identifier les besoins des agriculteurs
- Valoriser et préserver des ressources locales (eau, sol…)
- Mobiliser les acteurs face aux enjeux d’érosion des sols et de changement climatique
- Soutenir aux filières, circuit court, PAT…

Le service

Focus sur les projets de l’année 2023
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Lors de l’année 2023, le diagnostic agricole élaboré en 2022 sur le territoire a été présenté et validé en commission 
agriculture. Il est dorénavant accessible et en téléchargement sur le site internet de la collectivité. Rassemblant les 
informations issues de différentes sources, ce document dresse un état des lieux de l’agriculture et souligne les enjeux 
qui pèsent sur la profession. Il constitue une base de travail qui permettra de déployer de nouvelles actions bénéfiques 
pour le monde agricole dans les années à venir.

Les élus ont exprimé leur volonté que ce travail documentaire soit complété par des  rencontres et des entretiens directs 
permettant d’identifier des besoins émanant du terrain . Au cours des derniers mois et de l’année à venir, il est prévu 
qu’une quarantaine de rencontres individuelles soient effectuées pour être au plus proche des besoins de la profession. 
Ces entretiens permettent de mieux connaître les activités, communiquer au sujet des actions mises en place par la 
collectivité ou ses partenaires et de recenser les projets agricoles dans l’optique de les prendre en compte au mieux 
dans les documents d’urbanisme.

Le projet MAYAGE a également continué d’être développé sur le territoire avec l’objectif d’initier une adaptation des 
pratiques agricole et une meilleure prise en compte des pollinisateurs sur l’ensemble des communes. Ce projet est 
mené depuis 2021 sur notre territoire par l’Association Française d’Agroforesterie et Artpiculture et s’articule autour de 
trois volets : agricole, communal et citoyen.

Onze nouveaux agriculteurs du territoire ont manifesté leur envie de rejoindre ce projet cette année et 6 pré-diagnostics 
de fermes ont au total été effectués. Actuellement deux fermes ont bénéficié de diagnostic de leur exploitation et ont 
déjà effectué ou vont effectuer des plantations. 4 autres agriculteurs sont intéressés et souhaitent être recontactés à 
l’automne prochain.

 Une journée commune de visites à destination des agriculteurs et des apiculteurs du groupe a également été organisée 
le 28 février avec des visites à Estampes et Saint-Justin et une journée de formation pour accueillir la biodiversité dans 
les exploitations le 07 décembre à Idrac-Respaillès.

5 agents communaux, impliqués dans les espaces verts de 8 communes du nord est du territoire ont souhaité 
bénéficier d’une formation de deux jours autour de 
la biodiversité dans les espaces publics afin d’aboutir 
à une gestion concrète dans leurs communes 
permettant de communiquer auprès des citoyens. 
Cette formation a dû être reportée à l’automne 2024 
en raison de facteurs météorologiques externes 
mais la motivation des agents reste prononcée pour 
bénéficier de ces temps d’échange. Pour rappel , les 
agents des communes de l’ouest du territoire ont 
déjà bénéficié de cette formation et ceux du sud du 
territoire en bénéficieront cette année.

La sensibilisation auprès des citoyens a été 
développée par le biais du défi famille organisé 
lors de 4 après-midi au cours du printemps pour les 
familles des communes les plus à l’ouest du territoire 
et qui ont permis de sensibiliser 16 personnes sur ce 
cycle.

7 familles parmi les communes à l’est du territoire ont débuté la formation à l’automne  et l’achèveront ce printemps. Cette 
partie vise à sensibiliser le grand public aux pollinisateurs et conseiller sur la mise en place d’aménagements permettant 
d’offrir aux insectes de quoi se nourrir et se protéger dans les  jardins. C’est également une belle opportunité de faire 
du lien avec le monde agricole, le premier atelier de chaque cycle étant organisé sur une exploitation maraîchère.

VALIDATION DU DIAGNOSTIC ET LANCEMENT DE L’ENQUÊTE AGRICOLE

DÉPLOIEMENT PROGRESSIF DU PROJET MAYAGE
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Dans la poursuite de la dynamique amorcée en 2022, l’année 2023 a offert l’opportunité de poursuivre le travail sur 
les thématiques de l’installation et de la transmission. Lors des différentes commissions, le sujet de la transmission 

est systématiquement apparu comme incontournable 
dans les échanges et des actions ont été imaginées 
pour continuer de travailler dans cette direction.

Respectivement le premier et le dernier vendredi 
de chaque mois sont organisés des permanences 
individuelles de transmission et collectives d’installation 
dans les bureaux de Villecomtal-sur-Arros par la 
Chambre d’Agriculture du Gers afin de rendre plus 
accessibles ces services aux agriculteurs du territoire. 
Les porteurs de projet souhaitant s’installer sont de 
profils variés ( élevage caprin, canin, équin, aviculture, 
héliciculture…). 

Un spectacle tourné autour de la transmission agricole 
a également été organisé le 24 juin à Belloc-Saint-

Clamens et a rassemblé plus de 67 spectateurs. Un débat en présence de partenaires agricoles sur la transmission 
(Adear, MSA…) et de la troupe Les Attracteurs Étranges a permis d’aborder le sujet de la transmission suite à la 
représentation de la pièce de théâtre «  Droit dans mes bottes ». Les retours sur cette pièce ont été très positifs et ont 
permis aux spectateurs de témoigner de leur attache envers le monde agricole.  Les acteurs de la transmission agricole 
ont été conviés à présenter leurs actions et rencontrer les citoyens lors de la tournée Ville à Joie durant laquelle ils ont 
pu tenir des stands. La MSA et l’ADEAR étaient notamment représentées à cette occasion.

En complément, un ciné-débat sur les pollinisateurs a été 
organisé à Berdoues le 17 juin et a permis de rassembler 
divers acteurs impliqués dans Mayage  : des citoyens 
venus s’informer, des agriculteurs et apiculteurs membres 
et venus témoigner au micro de leur expérience,… 
60 personnes se sont montrées intéressées par cette 
thématique et ont participé aux échanges.

Le projet Mayage et plus largement les actions menées 
par la collectivité sur la thématique de la biodiversité ont 
été valorisées dans le cadre d’un Webinaire organisée le 
30 juin par l’Office Français de la Biodiversité cherchant 
à mettre en lumière les actions de mobilisation agricoles 
portées par des collectivités.

SOUTIEN À LA TRANSMISSION ET À L’INSTALLATION
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EAU ENVIRONNEMENT

En 2023, les élus de la commission eau ont été réunis une fois afin de faire un bilan sur l’année écoulée et les actions 
effectuées par les différents syndicats. Parmi les membres de la commission eau et les autres conseillers communautaires, 
des délégués assistent régulièrement aux réunions organisées par les syndicats de rivières du territoire à qui la 
compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) a été déléguée (le Syndicat Mixte 
Adour Amont (SMAA), le Syndicat Mixte des bassins versants de l’Osse, la Gélise et l’Auzoue (SM OGA), le Syndicat 
Mixte Baïse et Affluents (SABA) et le Syndicat Mixte des Trois Vallées (SM3V)) afin de suivre leurs actualités et prendre 
part aux décisions. L’année 2023 a également été l’occasion de faire un point d’étape sur la compétence GEMAPI et 
la manière dont les différents syndicats de rivières s’en saisissent ; une lecture différente étant faite sur son périmètre 
selon les syndicats.

Carte de localisation des rivières et des SAGE.

Considérant l’ampleur des missions relatives à la GEMAPI et des moyens alloués, une délibération a été prise afin de 
mettre en place la taxe GEMAPI à compter de l’année 2024 pour financer ladite compétence.
La commission eau suit par ailleurs activement les deux SAGE existants sur le territoire : le SAGE Adour Amont et le 
SAGE en création Neste et Rivières de Gascogne en ayant des membres participant aux différentes réunions et ateliers 
thématiques sur le territoire.
Les 16 rolls-ups constituant l’exposition itinérante du SAGE Neste et Rivières de Gascogne a par ailleurs été empruntée 
à deux reprises afin d’être exposée lors des évènements de la tournée Ville à Joie et pouvoir communiquer sur la 
thématique de l’eau avec le grand public.
Un travail a été mené en collaboration avec les écoles du territoire, le SAGE NRG et le SMAA afin de planifier une 
sensibilisation des enfants à la nécessité d’économiser l’eau et de la préserver. Ces cycles de formation auront lieu en 
2024.

Finalement, une convention de partenariat a été proposée par l’Institution Adour à ses collectivités membres afin de 
renforcer l’animation, porter des actions mutualisées et accompagner les collectivités dans la révision du SAGE. Cette 
convention a été acceptée en conseil communautaire.

syndicats à qui la compétence 
est déléguée

Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux qui se 

partagent le territoire

articles relatifs à l’eau 
publiés dans la newsletter de 

la collectivité

1 agent

Les objetcifs principaux sont :
- Mettre en œuvre la stratégie énergétique de la CC AAG et son plan d’action pour répondre aux enjeux de maitrise 
de l’énergie et de production EnR
- Optimiser les consommations énergétiques du territoire et de la CC AAG
- Accompagner les communes et acteurs économiques pour leur projet de réduction de consommation ou de production 
d’énergie
- Développer et animer de la structure ERCA 
- Accompagner les projets de construction-rénovation de la collectivité

Le service

Focus sur les projets de l’année 2023

SOUTIEN À LA TRANSMISSION ET À L’INSTALLATION
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Dans le cadre de l’application de sa stratégie énergétique mise en place en 2019, la CC AAG doit suivre et animée les 
trajectoires entreprises pour atteindre ses objectifs en termes de consommation et production d’énergie à l’échelle du 
territoire. Pour ce faire plusieurs actions sont mise en place et il convient d’évaluer régulièrement l’évolution de notre 
trajectoire pour situer sa progression vis-à-vis de sa stratégie.
La Commission Énergie est l’instance de suivi et de programmation de cette stratégie. Elle c’est réuni 2 fois en 2023. 

Le Pôle développement a ainsi pu réaliser le bilan énergétique du territoire à partir des chiffres de l’ORÉO de l’année 
2020. Le bilan à été présenté aux élus de la commission Énergie
Deux événements ont été proposé au grand public, la construction 
d’un four solaire le 18 et 19 avril 2023, en partenariat avec l’association 
Pierre et Terre. Dix personnes ont fabriqué leur propre four grâce aux 
conseils de Pierre et Terre.

Le premier juillet, en partenariat avec l’association EC’LR le pôle 
développement à organisé une journée axer sur les énergies 
renouvelables à Moncassin.
La journée à débuter par un Apéro-Quizz sur la transition énergétique, 
avec des questions portant sur les différentes énergies renouvelables.

Différents stands ont été proposés au public dont l’association 
ERCASTARAC qui accompagne les citoyens dans la démarche 
d’autoconsommation d’énergie photovoltaïque, mais aussi 
la démonstration d’une marmite norvégienne ou bien une 
animation sur les connaissances du bois prêté par Astarac 
Patrimoine.

La CC AAG n’a pas attendu la crise énergétique que nous connaissons pour travailler sur la réduction des consommations 
sur le territoire que ce soit celles liées à la gestion des bâtiments ou l’éclairage public des collectivités ou celles des 
particuliers et entreprises.

Optimisation des consommations 
énergétiques du patrimoine de la CC 
AAG

Suivi technique des consommations et 
optimisation : le Pôle développement à 
élaborer un outil de suivi des consommations 
annuelles (gaz, fi oul, électricité, bois) de 
ces bâtiments à partir des factures et des 
données disponibles dans la plateforme 
du SDEG. Cet outil a permis de faire un 
bilan des consommations énergétique 
du patrimoine bâti de la collectivité. Il 
permet de comparer les bâtiments entre 
eux et d’établir une stratégie de priorité de 
rénovation énergétique en plus des DPE 
réalisées en 2020/2021.

MAITRISE DE L’ÉNERGIE

Tableau des surface Surface m² kWh d'éléctricité kWh de gaz/fioul kWhep /m² Etiquette énergétique
CANTINE ST ELIX 90 16246 465 F
CANTINE ST MEDARD 228 24258 274 E
CANTINE VILLECOMTAL 226 32892 376 E

CRECHE ST ELIX 167 16743 259 D
CRECHE VILLECOMTAL 313 11327 35647 207 C

ECOLE BERDOUES 224 7006 58258 340 D
ECOLE HAGET 195 14140 187 C
ECOLE LABEJAN 101 4622 118 C
ECOLE MANAS 212 17703 215 D
ECOLE MATERNELLE VILLECOMTAL* 276 3918 37 A
ECOLE MIRAMONT D ASTARAC 170 30229 458 E
ECOLE PRIMAIRE VILLECOMTAL 715 8906 269748 261 D
ECOLE ST ELIX THEUX 183 20444 288 D
ECOLE ST MEDARD 207 7354 35 A
ECOLE ST MICHEL 780 29047 96 B

EHTM MONTAUT 406 33835 120353 380 E

HOTEL D ENTREPRISES 261 3921 15000 96 B
SIEGE COMCOM 386 36476 54888 386 E
SIEGE CIAS 185 18903 264 D
SSIAD RDC 67 3585 138 C
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Consommation totale en kWhep /m²
La CC AAG n’a pas attendu la crise énergétique que nous 
connaissons pour travailler sur la réduction des consommations 
sur le territoire que ce soit celles liées à la gestion des bâtiments 
ou l’éclairage public des collectivités ou celles des particuliers 
et entreprises.

Optimisation des consommations énergétiques du 
patrimoine de la CC AAG

Suivi technique des consommations et optimisation : le Pôle 
développement à élaborer un outil de suivi des consommations 
annuelles (gaz, fioul, électricité, bois) de ces bâtiments à partir 
des factures et des données disponibles dans la plateforme du 
SDEG. Cet outil a permis de faire un bilan des consommations 
énergétique du patrimoine bâti de la collectivité. Il permet de 
comparer les bâtiments entre eux et d’établir une stratégie de 
priorité de rénovation énergétique en plus des DPE réalisées en 
2020/2021.

Amélioration du calorifugeage des réseaux de chauffage
Grâce au financement des CEE la collectivité a pu refaire 
l’isolation des canalisations de chauffage des sites de Villecomtal 
sur Arros, les écoles maternelle et primaire, ainsi que le siège de 
communauté de commune.

Mise en place de borne de recharge pour véhicule électrique
Afin de répondre aux besoins de recharge des véhicules du 
SAAD, la collectivité à investi dans quatre nouvelle borne de 

recharge sur les sites de St Médard, St Michel, Montaut et Villecomtal

Accompagnement des différents services de la collectivité pour optimiser les consommations
La chaudière du site de Berdoues est vétuste et le site est très énergivore. L’agents des services techniques et la chargée 
de mission EnR ont réfléchi à un nouvel aménagement de local chaufferie avec une chaudière neuve permettant de 
respecter les normes d’accès maintenance et réduire la longueur de distribution du réseau de chauffage.

Pour palier au désagrément des coupures d’électricité de l’EHTM le responsable du pôle sénior et la chargée de 
mission EnR ont réfléchi à la mise en œuvre d’un groupe de sécurité.
Dans ce même site une réflexion à été mener pour remplacer et modifier la position du ballon de stockage de l’eau 
chaude sanitaire qui est en fin de vie.

Accompagner les particuliers vers la maîtrise de l’énergie :  l’Opération Programmé de l’Habitat Revitalisation Rurale 
à l’échelle de l’Entente Astarac a été renouvelé pour trois ans (d’octobre 2023 à octobre 2026). Il fixe des objectifs de 
rénovation énergétique et lutte contre la précarité énergétique à 185 logements dont 180 occupés par des propriétaires 
et 5 appartements proposés par des bailleurs privés

Du point de vue du service aux habitants, Soliha réalise des permanences mensuelles accessible à tous dans les 
communes de Masseube, Seissan, Mirande, Miélan et Villecomtal. 

59 dossiers engagés par l’ANAH en 2023 à l’échelle de l’Entente Astarac dont 27% sur AAG. 70% des dossiers concerne 
des demandes de précarité énergétique, 27% pour de l’adaptation des logements et 3% concernant des logements 
dits dégradés.

Après un portage politique de la CCAGG, la SAS ERCA a vu le jour en 2021 afin de permettre l’investissement dans des 
unités de production d’énergie renouvelable sur le territoire. Société relevant de l’économie social et solidaire ERCA se 
compose en fin d’année de 32 communes actionnaires, un syndicat de l’énergie, une entreprise privée et 200 citoyens 
pour un premier projet de grappes photovoltaïque de 6 unités de productions sur toitures communales.

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET OPTIMISATION DES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES 
DES PARTICULIERS ET ACTEURS ÉCONOMIQUES DU TERRITOIRE 

ERCA - ERCASTARAC
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2023 aura permis de contracter l’emprunt bancaire pour investir dans les 6 installations :

La CC AAG a accompagné les communes dans la prise de connaissance et mise en application de la loi APER Promulguée 
le 10 mars 2023, relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, qui vise à déployer massivement les 
énergies renouvelables sur le territoire français dans les années à venir.

Cindy Guilbault, ancienne AMO dans la construction, met aujourd’hui ses compétences à disposition des projets de 
construction rénovation de bâtiment au sein de la collectivité. Elle participe désormais l’élaboration et au suivi de 
conception de la maitrise d’œuvre de ses projets. 

En 2023, elle est intervenue sur les projets de :
    • La construction des Vestiaire de la Piscine intercommunale de Villecomtal : phases PRO/DCE ont été réalisées avec 
des modifications de projet pour prendre en compte l’augmentation des coûts de construction suite à la flambé des 
prix des matériaux et de l’énergie. 

    • L’École de Saint Élix Theux : le marché a été attribué aux entreprises, le chantier à débuter en mai 2023.

    • Le Bâtiment à vocation économique : le marché a été attribué aux entreprises, le chantier à débuter en mai 2023.

Mais aussi 5 conseils d’administrations et 1 assemblée générale co-annimée par EC’LR pour comprendre 
l’autoconsommation collective et le co-developpement de projet.

ACCOMPAGNEMENT À L’APPLICATION DE LA LOI APER 

ACCOMPAGNER LES PROJETS DE CONSTRUCTION RÉNOVATION DE LA COLLECTIVITÉ

sites équipé de boitier de 
raccordement aux réseaux

installations réalisées en toiture 
(Beccas et Moncassin)

installation produisant et 
réinjectant l’électricité à 

Beccas

communes visitées communes accompagnées cartes générées pour 
porter à connaissance les 

données d’agriculture, 
forêt biodiversité et 

réseaux 

 débats animés par 
l’EPCI

L’Entente Astarac porte le projet d’élaboration de la Charte Forestière de l’Astarac. Ce projet ayant des objectifs 
communs avec le projet de création du Parc naturel régional (PNR) Astarac, il a été convenu d’étendre ce projet de CFT 
à l’échelle du projet de PNR Astarac.

Les objectifs principaux sont : 
- Réaliser le diagnostic du territoire sur l’amont et l’aval de la filière
- Organiser et animer les instances de gouvernance de la CFT ainsi que les groupes de travail dédiés pour garantir 
l’élaboration et la mise en œuvre concertée de la Charte Forestière de Territoire
- Elaborer, définir et rédiger, en concertation avec les élus, les partenaires, les acteurs locaux et les différentes instances 
de gouvernance, les actions qui seront inscrites dans la future CFT Astarac
- Réaliser des actions de communication et de sensibilisation sur la Charte Forestière et les enjeux liés à la forêt auprès 
de différents types de public (collectivités, partenaires, grand public, …)

Le service
1 agent
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Focus sur les projets de l’année 2023
LES CONCERTATIONS

 L’INFOLETTRE FORÊT-BOIS

DES PHASES TERRAINS POUR UNE NOUVELLE MÉTHODE DE 
CARTOGRAPHIE DES PEUPLEMENTS

L’objectif est d’identifi er les enjeux de la fi lière forêt-bois du 
territoire afi n de défi nir une stratégie qui sera traduite dans un 
programme d’action. La charte forestière rassemble l’ensemble 
des acteurs du territoire (élus, techniciens, professionnels 
de la fi lière forêt-bois…) pour rédiger le plan d’action en 
prenant en compte tous les usages de la forêt  : économique, 
environnemental et social.

Une gouvernance comprenant un comité des élus, un comité 
technique et un comité de suivi a été mise en place et se sont 
réunis à plusieurs reprise pour élaborer le diagnostic et la 
stratégie.

Diffusé en emailing sur une moyenne d’une fois par mois, cet outil a pour objectif 
d’informer les partenaires et élus, des actualités de la CFT, de la fi lière forêt-bois et des 
évènements sur ou à proximité du territoire.

Avec un taux d’ouverture de 35 % en moyenne, cet outil est suivi par les partenaires.

Le LiDAR (Light Detection And Ranging) est une technique de mesure de distance (télémétrie) qui exploite les 
propriétés de la lumière. Les données acquises par LiDAR (sous forme de nuages de points) sont utilisées pour produire 

des modèles numériques 3D représentatifs à la fois du sol et des 
éléments à la surface du sol tels que les bâtiments, les ouvrages 
d’art ou la végétation.

L’Offi ce National des Forêts (ONF), en partenariat avec l’institut 
national de l’information géographique et forestière (IGN), 
conduisent un chantier de modélisation 3D par LiDAR de l’ensemble 
du territoire métropolitain et des départements et régions d’outre-
mer (hors Guyane*) sur 5 ans. 

Pour calibrer les données du LiDAR prises en 2021 sur le territoire, 
des phases terrain sont réalisées sur l’hiver 2023/2024 par l’ONF, 
le CRPF et la chargée de mission CFT. Le traitement des relevés 
s’effectuera après le printemps 2024.

Crédit photo : Armelle Clabaux
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Cette stratégie est déclinée en cohérence avec les réflexions conduites à l’échelle du Schéma de Cohérence 
Territoriale de Gascogne, du Parc Naturel Régional d’Astarac en cours d’élaboration ; mais aussi du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) en cours de révision.

Au-delà d’être compatible avec ces documents et leur politique, le PLUi tiendra compte d’autres documents stratégiques 
tels que les documents communaux de planification approuvés ou en voie de l’être et d’études menées par la CCAAG 
et ses partenaires sur certaines thématiques (biodiversité, agriculture, énergie, mobilité, etc.)

Le PLUi, outil au service du territoire, se déclinera à l’échelle locale jusqu’à la parcelle pour prendre en compte la 
diversité des espaces et mettre en valeur l’identité et les spécificités des communes. Il articulera les projets aux échelles 
adéquates en fixant des règles cohérentes et en élaborant un document accessible et harmonisé, pour en faciliter la 
lecture et intégrer aisément l’évolution des projets et des réflexions. Il se voudra dynamique et progressif.

En parallèle de la Planification intercommunale, la CCAAG accompagne aussi les commune qui avait une procédure 
d’évolution de document d’urbanisme en cours au moment de la prise de compétence. Une délibération a été prise 
en ce sens en juin 2023. Ainsi, les communes de Labéjan, Duffort et Loubersan bénéficient de l’accompagnement de la 
CCAAG, techniquement et administrativement pour s’assurer du bon suivi de ces démarches. 
Les procédures communales cours sont :
- Une élaboration de PLU pour la commune de Labéjan,
- Une modification de PLU pour la commune de Duffort,
- Une élaboration de carte communale pour la commune de Loubersan.

Suite à la conférence des maires de septembre 2022 et aux 9 réunions locales organisées fin 2022 pour réfléchir à 
l’opportunité de prendre la compétence PLUi, il a été acté lors du Conseil Communautaire du 09 février 2023 de 
prendre cette compétence.

Ainsi, la CCAAG a souhaité à l’initiative des élus du territoire et sous sa responsabilité, élaborer un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) permettant à terme de disposer d’un outil de planification opérationnel, favorisant la mise en 
œuvre d’une stratégie transversale et d’ensemble de son aménagement et de son développement, tout en prenant 
en compte les spécificités de ses composantes territoriales et communales. Pour ce faire, et en application de l’article 
L.153-1 du Code de l’Urbanisme, la CCAAG a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme intercommunal  par 
délibération n°2023/67 en date du 26 octobre 2023. 

Pour arriver à cette prescription, 3 commissions planifications ont été organisées en septembre 2023 afin de travailler 
sur les objectifs poursuivis par le futur PLUi, sur les modalités de gouvernance pour mener à bien ce projet mais 
aussi pour définir le financement de ce projet. Il a également été nécessaire de discuter de ces sujets en Conférence 
Intercommunale des Maires et en CLECT avant de proposer la prescription du PLUi.

Le service
1 agent
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